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Mesure Objectifs de 
paiements exercice 
2023/2024 en M€

Dépenses exercice 
financier  2022/2023 en 

M€

Restructuration du vignoble 70,2 98,89

Investissement 79,0 93,04

Promotion 35,0 41,88

Distillation des sous 
produits

16,9 25,8      

Distillation de crise 68,4 9,99

Total 269,6 269,6

Maquette financière OCM vitivinicole
exercice financier 16/10/2023 au 15/10/2024 
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 Constat : difficulté à payer tous les dossiers arrivant en limite de paiement au 15
10 2024

 Causes : distillation de crise, augmentation taux aide Promo AAP 19 à 21,
augmentation enveloppe/taux INV AAP 20 et 21

 Effet : exercice financier en cours 23/24 mais certainement les 2 prochains
(+ impact mesure arrachage ?)

 Propositions d’ajustement pour les exercices futurs : pas de baisse d’enveloppe
envisagé, suppression ou baisse des avances

= prochain CS du 10 juillet

Maquette financière OCM vitivinicole
exercice financier 16/10/2023 au 15/10/2024 
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 Organisation des paiements pour l’exercice financier 23/24 d’ici le 15 10 2024

• Priorité aux paiements directs ou soldes de demandes de paiement : respect du
délai de 12 mois à compter du dépôt de la demande de paiement / risque de non
remboursement par l’UE

• Suspension du paiement des avances pour les 4 mesures de l’OCM sur
l’enveloppe OCM

• Mise en place d’un système de paiement de ces avances sur crédits nationaux :

• Procédure en cours pour Distillation des sous-produits, Promotion pays tiers,
Investissement : message à tous les demandeurs (formulaire de minimis à
remplir) + accompagnement par le Service régional FranceAgriMer
= paiements mi-juillet

• Procédure à déployer à compter du 9 juillet pour Restructuration du
vignoble = formulaire simplifié à renseigner de façon dématérialisée

• = paiements fin juillet / début août

Maquette financière OCM vitivinicole
exercice financier 16/10/2023 au 15/10/2024 



GESTION DU POTENTIEL VITICOLE
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Répartition hors limitation 

Bassin Segment Surface demandée (ha) Nombre

Sud-Ouest AOP 14,1264 10

IGP 64,8821 50

VSIG 6,1309 13

85,1394 73

En zone de limitation

limitation (ha) Surface demandée (ha) Nombre

Sud-Ouest AOP Jurançon 15   1,4432 10

Sud-Ouest AOP Béarn 2   0 0

Sud-Ouest AOP Buzet 1   0 0

Total 86,5826 83



AIDE A LA RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE
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Département 2020/21 (DP) 2021/22 (DP) 2022/23 (DP) 2023/24 (DA)*
09 1 1 0 2
12 0 3 3 0
31 33 11 20 20
32 621 512 535 601
46 27 21 21 22
65 2 1 4 1
81 142 88 97 107
82 23 15 13 16

Total SO (Occ) 848 652 693 768
40 44 36 35 49
47 80 71 88 72
64 20 11 14 7

Total SO (NA) 144 118 137 128
Total bassin SO 992 770 830 896







DEMANDE AJOUT NOUVEAU CÉPAGE POUR LE 
PCR SO

DÉPARTEMENT DU LOT
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Demande ajout nouveau cépage  PCR SO
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Proposition d’ajout du cépage Chenin B à l’éligibilité à la restructuration
collective dans le département du Lot :

• Demande formulée par l’association des vignerons pour le développement
du vignoble du Lot le 10 juin 2024

• Demande confirmée et relayée par le comité de gestion du plan collectif
de restructuration du vignoble Sud-Ouest le 14 juin

Etes-vous favorable à l’ajout de ce cépage à la liste des cépages éligibles à la
restructuration collective pour le département du Lot ?

- Qui s’oppose ?
- Qui s’abstient ?



AIDE AUX INVESTISSEMENTS
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Aides aux investissements – AAP 2024

Période de dépôt : avant le 9 février 2024

Enveloppe : 150 M€
(En cas de dépassement, application d’un coefficient stabilisateur (non appliqué aux demandes 
déposées par les nouveaux installés)

Taux d’aide : 30 % pour PME, 15 % pour ETI, 7,5 % pour GE
+ éventuelle bonification : 5 % pour PME, 2,5 % pour ETI, 1,25 % pour GE (non cumulable)

• Pour les nouveaux installés
• Pour les projets structurants
• Pour les investissements environnementaux

Caractère raisonnable des coûts – évolution des plafonds de dépenses de bâtiments :
• Construction (y compris caveau) : 800 €/m²(600€)
• Rénovation (y compris caveau) : 400 €/m² (250 €)
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Aide aux investissements – AAP 2024

• Enveloppe de 150M€ pour 179M€ demandés

• Application d’un coefficient stabilisateur de 0,82 (sauf pour les JA)
contre 0,72 en 2023

• 206 dossiers avec bonification nouvel installé (9%)
• 23 dossiers avec bonification « projet structurant » (1%)
• 1379 dossiers présentant des dépenses environnementales (63%) -

Instruction des demandes d’aide en cours et notifications au fil de
l’eau

• 78 dossiers déposés en bassin Sud-Ouest pour AAP 2024



Aide aux investissements  SO – dossiers déposés 

19Les montants sont exprimés en millions d’€uros

AAP 2024 AAP 2023 AAP 2022

Caves coop

Nombre 10   10   8   

Montant dépenses 2,50   7,55   3,33   

Montant aide 0,56   2,16   1,06   

Caves part

Nombre 60   61   67   

Montant dépenses 9,86   9,39   11,26   

Montant aide 2,69   3,18   3,55   

Autres

Nombre 8   8   12   

Montant dépenses 7,38   2,70   4,84   

Montant aide 0,81   0,86   1,45   

Total

Nombre 78   79   87   

Montant dépenses 19,74   19,64   19,43   

Montant aide 4,06   6,20   6,06   



AIDE A LA PROMOTION DES VINS 

VERS LES PAYS TIERS
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• Actions de promotion réalisées entre le 01/01/2023 et le 15/10/2023

• Les demandes de paiement étaient à déposer avant le 31/05/2024

• Montant des demandes de paiement : 53,6 millions d’€

Aide à la promotion vers les pays tiers – AAP 2022 -



Aide à la promotion vers les pays tiers – AAP 2022 -
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Paiement distillation de crise au 30 06 2024 

Département Occitanie
Volume (hl)

Montant €

9 30 1500

12 94 4 690

31 15 753 1 138 486

32 26 000 1 827 920

46 21 341 1 560 970

65 800 57 948

81 41 249 2 831 158

82 4 179 280 645

Département Nouvelle-

Aquitaine Montant €

40 90 5 700

47 24 368 1 864 814

64 1 813 139 496

Bassin SO :
- Volume : 111 349 hl
- Montant : 7 848 511€



Paiements Fonds d’urgence au 30 06 2024  
Département Occ. Paiement

9 20 000

12 50 000

31 570 902

32 5 030 000

46 995 475

65 61 764

81 1 600 000

82 800 000

S-Total Occ. 9 128 141

Département NA Paiement

40 449 226

47 1 336 545

64 422 908

S-Total NA 2 208 679   

Total Bassin SO 11 336 820   
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• Crédit Agricole
• et Banque populaire/Caisse d’Epargne



 Conventionnement avec les réseaux bancaires – décret en cours de signature
 Travail sur outillage - outil Safran ASP
 Instruction DDT(M)


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32MEP / AET/ UEval
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33MEP / AET/ UEval

précaution de lecture : le cumul des surfaces des répondants représente 28% 
du vignoble en Languedoc 

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Corse

Bourgogne - Beaujolais - Savoie - Jura

Charentes - Cognac

Alsace - Est

Val de Loire - Centre

Bordelais

Vallee du Rhone - Provence

Languedoc-Roussillon

Sud-Ouest

Surface totale vigne des répondants /surface totale plantée des détenteurs de vigne

Non intéressé  Arrachage temporaire  Arrachage définitif definitif et temporaire



34MEP / AET/ UEval

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0%

Alsace - Est

Bourgogne - Beaujolais - Savoie - Jura

Val de Loire - Centre

Charentes - Cognac

Vallee du Rhone - Provence

Languedoc-Roussillon

Sud-Ouest

Bordelais

Part surface intéressé temporaire /surface totale 
vigne des répondants

Moyenne : 
13,5%

0,0% 5,0% 10,0% 15,0% 20,0%

Alsace - Est

Bourgogne - Beaujolais - Savoie -
Jura

Val de Loire - Centre

Charentes - Cognac

Vallee du Rhone - Provence

Languedoc-Roussillon

Sud-Ouest

Bordelais

Part surface intéressé définitif /surface totale 
vigne  des répondants 

Moyenne 
: 12,8%



35MEP / AET/ UEval
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31% des répondants de l’arrachage définitif veulent arrêter l’activité viticole
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